
 
 POINT D’ÉTAPE N° 5

RÉAMÉNAGEMENT
DE LA PLACE CARNOT

Fin de l’enfouissement des réseaux  
et début des aménagements
L’enfouissement des réseaux devant la mairie s’achè-
vera le 5 février.

À partir du 6 février, les travaux se concentreront sur 
la partie centrale de la place. Cette phase nécessitera 
la neutralisation de la partie gauche du parking, cela  
jusqu’au 19 février. Toutefois, la rue située à l’Ouest 
(côté CCAS) restera accessible à la circulation.

Durant cette période, le stationnement sera unique-
ment possible sur la partie droite du parking, avec une 
entrée et une sortie du même côté donnant sur la rue 
côté boulangerie (voir schéma). Le stationnement se 
fera en épi, mais le nombre de places sera réduit.

Nouvelle phase :  
occupation en « demi-place»
À compter du 19 février, le chantier entrera dans 
une nouvelle phase, dite de « demi-place », définie en 
concertation lors des réunions publiques. 

La circulation et le stationnement des véhicules seront 
interdits sur toute la partie gauche de la place jusqu’à 
l’achèvement des travaux, estimé à environ deux à 
trois mois. Les piétons pourront toujours emprunter les 
trottoirs pour accèder aux commerces.

Rappelons qu’initialement l’occupation par demi-place 
devait se dérouler sur 1 an (6 mois d’un côté, 6 mois de 
l’autre).

Ces opérations débuteront par le terrassement ainsi 
que des travaux de télécom menées par Orange et 
 Losange jusqu’à la fin du mois de mars. 

Une nouvelle phase démarre
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Zone chantier du 6 février au 19 février

Zone chantier à partir du 19 février


